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AVIS D’OUVERTURE DE CONCOURS – SESSION 2026 

 

OUVERTURE DE LA CAMPAGNE DES INSCRIPTIONS AUX : 

➢ CONCOURS DÉCONCENTRÉS ET NATIONAUX DE RECRUTEMENT DE PERSONNELS 

ENSEIGNANTS DES 1er ET 2nd DEGRÉS – CONCOURS BAC+5 

➢ CONCOURS NATIONAUX DE RECRUTEMENT DE : 

• CONSEILLERS PRINCIPAUX D’ÉDUCATION – CONCOURS BAC+5 

• PSYCHOLOGUES DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

• PERSONNELS D’ENCADREMENT (PERSONNELS D’INSPECTION ET DE DIRECTION) 

• PERSONNELS ADMINISTRATIFS, SOCIAUX ET DE SANTÉ  

• PERSONNELS DES BIBLIOTHEQUES 

• PERSONNELS DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

➢ EXAMENS PROFESSIONNELS DE : 

• PERSONNELS ADMINISTRATIFS 

• PERSONNELS DES BIBLIOTHEQUES 

L’inscription se fait par internet dans l’application CYCLADES et s’effectue en une phase unique 

d’inscription et de validation. Une adresse électronique valide et personnelle est obligatoire pour 

s’inscrire. Les candidats prendront toutes les dispositions pour que les courriers électroniques 

puissent leur parvenir et doivent consulter leur messagerie. Les adresses électroniques des 

domaines Microsoft (liste non exhaustive : hotmail.fr ; hotmail.com ; aol.fr ; etc...) peuvent 

occasionner des erreurs de distribution. 

Les candidats accèdent au service d’inscription aux dates et adresses suivantes selon le type de 

concours choisi : 

Du jeudi 18 septembre 2025, 12h (heure de Paris)  
 

Au jeudi 6 novembre 2025, 12h (heure de Paris) 
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Personnels enseignants du 1er degré – BAC+5 https://www.devenirenseignant.gouv.fr/inscrivez-vous-aux-

concours-de-recrutement-d-enseignants-1061 

Personnels enseignants du 2nd degré – BAC+5 https://www.devenirenseignant.gouv.fr/inscrivez-vous-aux-

concours-de-recrutement-d-enseignants-1061 

Conseillers principaux d’éducation – BAC+5 https://www.education.gouv.fr/les-concours-de-recrutement-de-

conseillers-principaux-d-education-cpe-6719 

Psychologues de l’éducation nationale https://www.education.gouv.fr/les-concours-de-recrutement-

des-psychologues-de-l-education-nationale-11264 

Personnels de direction  https://www.education.gouv.fr/le-concours-de-personnels-de-

direction-9947 

Inspecteurs d’académie-inspecteurs 

pédagogiques régionaux (IA-IPR)  

https://www.education.gouv.fr/le-concours-de-recrutement-d-

inspecteurs-d-academie-inspecteurs-pedagogiques-regionaux-

ia-ipr-324530 

Inspecteurs de l’éducation nationale (IEN) https://www.education.gouv.fr/le-concours-de-recrutement-d-

inspecteurs-de-l-education-nationale-ien-324521 

Concours et examens professionnels des 

personnels administratifs, sociaux et de santé  

https://www.education.gouv.fr/concours-administratifs-sociaux-

et-de-sante-7373 

Concours et examens professionnels des 

personnels des bibliothèques 

https://www.enseignementsup-

recherche.gouv.fr/pid24793/concours-des-bibliotheques.html 

Professeurs de sport relevant du ministère des 

Sports (PS)  

https://www.education.gouv.fr/concours-de-recrutement-de-

professeurs-de-sport-308152 

Conseillers d'éducation populaire et de jeunesse 

(CEPJ)  

https://www.education.gouv.fr/concours-de-recrutement-de-

conseillers-d-education-populaire-et-de-jeunesse-308138 

Inspecteurs de la jeunesse et des sports (IJS) https://www.education.gouv.fr/concours-de-recrutement-d-

inspecteurs-de-la-jeunesse-et-des-sports-308150 

Conseillers techniques et pédagogiques 

supérieurs (CTPS) 

https://www.education.gouv.fr/concours-interne-de-

recrutement-de-conseiller-technique-et-pedagogique-superieur-

ctps-308155 

Il est recommandé de ne pas attendre les derniers jours pour s’inscrire.  

Aucune inscription ou modification d’inscription ne sera acceptée après la clôture des inscriptions. 

IMPORTANT : Le numéro d'inscription attribué doit être conservé pendant toute la durée de la session. 

Modalités d'inscription, conditions requises pour concourir, organisation des épreuves 
sur :  https://www.education.gouv.fr/ (rubrique : Métiers et ressources humaines) 

Le nombre de postes offerts à ces concours sera publié ultérieurement sur les sites du ministère de 

l’éducation nationale et du rectorat de l’académie de La Réunion. 

https://www.education.gouv.fr/

